
COMMISSION DES TERRAINS ET 

INFRASTRUCTURES SPORTIVES 
 

REUNION DU JEUDI 28 OCTOBRE 2021 à 18 heures 30 
 

PV N° 1 
 

Présents : Mme VEDRINES, MM. APOLLARO, TISSANDIER, DESHERAUD, GODARD, CHANUDET, 

DEFRENEIX, ROBERT, MOUTON, ECOBICHON. 

 

Excusés : MM. BERNARD, BRIDIER, PARIS. 

 

 En préambule, la Commission a dû répondre à la demande de l’un de ces Membres qui souhaitait la 

nomination d’un Vice-Président. 

 Après débat, la proposition n’est pas acceptée. 
 

* ACTIONS MENEES :  
 

• Visite de fin de travaux : 
 - St Sébastien 
 - Bord St Georges 

 

• Visite décennale des terrains : 
 - Bourganeuf 
 - St Silvain-Montaigut 
 - Fursac 
 - Aubusson 
 - St Sulpice les Champs 

 

• Visite de classement des terrains : 
 - Ste Feyre 

 

• Contrôle des éclairages homologués :  
 - Auzances 

 - La Souterraine 
 - Peyrat la Nonière (mise en service) 

 

• Contrôle des éclairages suite à la demande des clubs :  
 - St Maurice la Souterraine 
 - Bord St Georges 
 - Royère de Vassivière 

 

• Déplacement dans les clubs qui envisagent des travaux (pelouse ou vestiaires ou 
éclairage) : 

 - Budelière : remise en état du terrain 
 - Reterre : travaux dans les vestiaires 
 - Peyrat la Nonière : création d'un éclairage, travaux vestiaires et création d'un club house 
 - Gouzon : création d'un terrain synthétique (dossier FAFA) 
 - Bussière-Dunoise : création de vestiaires et d'un club house (dossier FAFA) 
 - Bourganeuf : création d'un éclairage (dossier FAFA) 
 - Clugnat : vestiaires (dossier FAFA) 
  

* DOSSIERS A TRAITER :  
 

 



• Visite décennale :  
 - Nouziers (15 novembre à 10 heures) 
 - Méasnes (15 novembre à 14 heures) 
 - St Martin-Ste Catherine (22 novembre à 10 heures) 
 - Felletin (29 novembre à 10 heures) 

 

• Contrôle des éclairages : 
 - Guéret Léo Lagrange 1 
 - Guéret Léo Lagrange 4 (synthétique) 
 

* FAFA :  
 

 Michel MOUTON fait le point sur les dossiers en cours. 

 

* NOUVEAU REGLEMENT FEDERAL DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES :  
 

 Des informations concernant ce nouveau règlement sont distribuées aux Membres de la 

Commission. 

 

 Le tableau récapitulatif ci-dessous sera transmis aux clubs lors de l’Assemblée Générale. 

 

 
 

 

 



* PROTOCOLE INTEMPERIES :  
 

 Il sera reconduit pour cette saison. 

 

 La Commission arrête les secteurs et responsables comme suit : 

 

 



 
 



 
 
Le Président : Thierry ECOBICHON. 


